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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de
l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions
rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées devant le Tribunal (cf. art. 33
let. d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi [RS 142.31]), lequel statue alors
définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se
protéger (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l'espèce. Le Tribunal est
donc compétent pour connaître du recours.

E. 1.2
La présente procédure est soumise à la loi sur l'asile dans sa teneur antérieure au 1er mars
2019 (cf. al. 1 des dispositions transitoires de la modification du 25 septembre 2015, entrée
en vigueur le 1er mars 2019).

E. 1.3
La recourante a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et dans les délais prescrits par
la loi, le recours est recevable (cf. art. 48 et 52 PA et anc. art. 108 al. 1 LAsi).

E. 2
En l'espèce, il y a lieu d'examiner, à titre liminaire, le grief tiré de la violation du droit d'être
entendu formulé par la recourante (cf. mémoire de recours, point B et supra, Faits F).

E. 2.1
Le droit d'être entendu, inscrit à l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999
(Cst ; RS 101), est consacré, en procédure administrative fédérale, par les art. 26 à 28 PA
(droit de consulter les pièces), les art. 29 à 33 PA (droit d'être entendu stricto sensu) et l'art.
35 PA (droit d'obtenir une décision motivée). Le droit d'accès au dossier, prévu aux art. 26 à
28 PA, découle du droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 Cst. Selon la jurisprudence,
en tant que garantie générale de procédure, le droit d'être entendu permet au justiciable de
consulter le dossier avant le prononcé d'une décision. En effet, la possibilité de faire valoir
ses arguments dans une procédure suppose la connaissance préalable des éléments dont
l'autorité dispose (cf. ATF 132 V 387 consid. 3.1 p. 388, ATF 126 I 7 consid. 2b p. 10). Le
droit de consulter le dossier s'étend à toutes les pièces relatives à la procédure sur lesquelles
la décision est susceptible de se fonder. Le droit de consulter une pièce ne peut pas être
refusé au motif que la pièce en question n'est pas décisive pour l'issue de la procédure. Il



appartient en effet d'abord aux parties de décider si une pièce contient des éléments
déterminants qui appellent des observations de leur part (cf. ATF 132 V 387 consid. 3.2 p.
389, ATF 133 I 100 consid. 4.3 4.6 p. 102 ss; cf. également Bernhard Waldmann, Das
rechtliche Gehör im Verwaltungsverfahren, in: Häner/Waldmann [éd.], Das erstinstanzliche
Verwaltungsverfahren, Zurich 2008, p. 74 ss). La sauvegarde du droit de consulter le
dossier (et du droit de participer à l'administration de preuves) d'une personne touchée par
une décision exige que l'autorité concernée constitue préalablement un dossier de manière
adéquate. Elle a l'obligation d'intégrer dans le dossier toutes les pièces qui appartiennent à la
cause et qui, par essence, peuvent influer sur l'issue de la décision. L'obligation d'une tenue
adéquate du dossier, principe de procédure développé initialement en matière de procédure
pénale, doit être considérée comme une composante de l'art. 29 al. 2 Cst. valable pour toutes
les sortes de procédure (ATF 130 II 473 consid. 4.1; cf. aussi Albertini, op. cit., p. 254 ss).
Pour cela, le dossier doit être complet et comporter l'ensemble des éléments collectés par
l'autorité (cf. Auer/Malinverni/Hottelier, op. cit., no 1325 p. 607; cf. aussi Gerold
Steinmann, in: Ehrenzeller/Mastronardi/Schweizer/ Vallender [éd.], Die schweizerische
Bundesverfassung, Kommentar, 2e éd., Zurich/St-Gall 2008, ad art. 29 no 30 p. 595).

E. 2.2
Selon la jurisprudence, le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 Cst. est de nature
formelle, de sorte que sa violation entraîne, si elle est particulièrement grave, l'annulation de
la décision attaquée, indépendamment de l'incidence de cette violation sur le fond (cf. ATF
127 V 431 consid. 3d/aa p. 438; Auer/Malinverni/Hottelier, op. cit., no 1346 p. 615). Pour
autant qu'elle ne soit pas d'une gravité particulière, elle peut être réparée lorsque la partie
lésée a la possibilité de s'exprimer devant une autorité de recours jouissant d'un plein
pouvoir d'examen. Toutefois, la réparation de la violation du droit d'être entendu doit rester
l'exception et n'est admissible que dans l'hypothèse d'une atteinte aux droits procéduraux de
la partie lésée qui n'est pas particulièrement grave; dans ce cas, un renvoi de la cause à
l'autorité inférieure représenterait une vaine formalité et conduirait à des retards inutiles qui
ne seraient pas conciliables avec l'intérêt (équivalant à celui d'être entendu) de la partie
concernée à un examen diligent du cas. Si par contre l'atteinte est importante, il n'est pas
possible de remédier à la violation (ATF 135 I 279 consid. 2.6.1 p. 285, ATF 133 I 201
consid. 2.2 p. 205, ATF 132 V 387 consid. 5.1 p. 390).

E. 2.3
En l'espèce, le Tribunal constate que la transmission à la recourante de copies des pièces du
dossier par le SEM est intervenue avec un retard imputable à l'autorité. Le fait que le
récépissé de la décision querellée n'ait pas figuré parmi les pièces transmises a pu imposer
une pression temporelle supplémentaire à l'intéressée, étant néanmoins précisé qu'elle avait
elle-même retiré l'envoi postal correspondant le 18 mai 2019 et était donc raisonnablement
en mesure de connaître le dies a quo. Le passeport de la recourante, dès lors que le SEM s'y
réfère dans la décision querellée (cf. p. 3 in fine), aurait également dû faire partie des pièces
transmises. Cela dit, les manquements précités ne sont pas suffisamment graves pour
justifier l'annulation de la décision querellée. La recourante a déposé un mémoire complet
dans lequel elle a manifestement pu développer ses arguments de manière détaillée. En
outre, elle a eu l'occasion de fournir des compléments, d'alléguer de nouveaux faits et de
produire de nouveaux moyens de preuve dans le cadre des échanges d'écritures et des
courriers spontanés qu'elle a adressés au Tribunal. Les documents qui ne lui avaient pas
encore été transmis par le SEM l'ont été en cours de procédure (cf. supra, Faits L), étant



relevé qu'il s'agit d'écrits déposés par l'intéressée, pour la plupart sans lien étroit avec les
motifs d'asile et au sujet desquels elle n'a plus fait d'observations par la suite. Pour le
surplus, pour autant que le Tribunal puisse en juger, l'agencement du dossier du SEM paraît
avoir été régulier, eu égard notamment à la nécessité de faire traduire les pièces produites
par l'intéressée ; un défaut dans la tenue du dossier n'a quoi qu'il en soit pas pu entraîner
dans le cas présent de préjudice pour la partie. Au vu de ce qui précède, un renvoi de la
cause à l'autorité inférieure représenterait manifestement une formalité inutile, toute
violation des garanties procédurales de l'intéressée ayant été réparée devant le Tribunal.

E. 2.4
Sur le vu de ce qui précède, le grief tiré d'une violation du droit d'être entendu doit être
rejeté.

E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi ; cf. également ATAF
2007/31 consid. 5.2 5.6).

E. 3.2
La crainte face à de sérieux préjudices à venir, telle que comprise à l'art. 3 LAsi, contient un
élément objectif, au regard d'une situation ancrée dans les faits, et intègre également dans sa
définition un élément subjectif. Sera reconnu comme réfugié, celui qui a de bonnes raisons,
c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers (élément objectif), de
craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans un avenir
prochain une persécution. Sur le plan objectif, cette crainte doit être fondée sur des indices
concrets qui peuvent laisser présager l'avènement, dans un avenir peu éloigné et selon une
haute probabilité, de mesures déterminantes selon l'art. 3 LAsi. Il ne suffit pas, dans cette
optique, de se référer à des menaces hypothétiques, qui pourraient se produire dans un
avenir plus ou moins lointain. En ce sens, doivent être prises en considération les conditions
existant dans le pays d'origine au moment de la décision sur la demande d'asile,
respectivement sur le recours interjeté contre un refus d'asile, mais non les déductions ou les
intentions du candidat à l'asile. Ainsi, la crainte d'une persécution future n'est objectivement
fondée que si, placée dans les mêmes conditions, une personne douée d'une sensibilité
normale aurait des raisons objectivement reconnaissables de craindre, selon toute
vraisemblance, d'être victime d'une persécution à tel point que l'on ne saurait exiger d'elle
qu'elle rentre dans son pays (cf. ATAF 2010/57 consid. 2.5 ; 2010/44 consid. 3.3 et 3.4).

E. 3.3
Quiconque demande l'asile doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un
réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est
hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).



E. 4.1
Le Tribunal relève que les déclarations de l'intéressée s'agissant de ses engagements au sein
des LTTE ont été peu claires lors de ses auditions et ont évolué en cours de procédure. Elle
a d'abord déclaré avoir été enrôlée en 2000 et en 2002 (cf. procès-verbal de l'audition sur les
données personnelles, point 7.01) ; elle a ensuite expliqué avoir été recrutée en 2000 pour
six ou sept mois et s'être rendue aux LTTE à fin 2003 pour faire libérer son frère (cf.
procès-verbal de l'audition sur les motifs d'asile, R99, 102 et 180). Elle aurait encore déclaré
aux praticiens de la Croix-Rouge avoir été enrôlée lorsqu'elle avait à peine 17 ans, soit en
1999 (cf. rapport du 1er février 2021, p. 3). Le temps écoulé depuis les faits (cf. mémoire de
recours, point C18) pourrait certes expliquer partiellement ces approximations. Toutefois,
après que le SEM a relevé qu'il ressortait d'une des attestations de compatriotes produites
par la requérante qu'elle aurait travaillé pour les LTTE entre 2000 et 2004 (cf. supra, Faits O
in fine et pièce TAF 15, p. 2), celle-ci a, comme déjà relevé, exposé avoir jusque-là
minimisé son implication dans ce mouvement (cf. supra, Faits P in fine), expliquant qu'on le
lui aurait toujours conseillé (cf. rapport du 1er février 2021, p. 2 in fine). Cette nouvelle
argumentation peine à convaincre et, à la lumière des imprécisions précitées, renforce les
doutes du Tribunal quant à la nature de son engagement réel en faveur des LTTE.

E. 4.2
Les déclarations de la recourante ont également divergé s'agissant de la fréquence des
visites du CID à son domicile. Lors de son audition sur les motifs d'asile, elle a évoqué des
visites quasi quotidiennes, puis même à raison de deux fois par jour (cf. R87). Au stade du
recours, elle a parlé de visites espacées de deux semaines (cf. supra, Faits N). Certes, elle a
situé les premières au début de l'année 2009 et les secondes à la fin de l'année 2008. Il n'en
demeure pas moins qu'elle n'a pas mentionné ces dernières lors de ses auditions, de sorte
que ses propos demeurent inconstants.

E. 4.3
S'agissant du nombre de fois où elle aurait été emmenée dans un camp des CID, l'intéressée
s'est contredite, ou du moins a été confuse, au cours de sa première audition (point 7.01 : «
Ich wurde ständig in ihr Camp mitgenommen, befragt » ; « Ja, einmal nahmen sie mich.
Sonst wurde ich immer zuhause ausgefragt »). Son explication selon laquelle elle aurait
voulu exprimer, par la première phrase, qu'elle était sans cesse harcelée par le CID, ne
convainc pas (cf. mémoire de recours, point C24).

E. 4.4
Le principe même des visites du CID et le comportement prêté à ses agents interrogent.
Comme l'a relevé le SEM, il n'apparaît pas cohérent que l'intéressée, ayant admis avoir
collaboré avec les LTTE et étant soupçonnée de toujours leur appartenir, n'ait pas été placée
en détention et envoyée en camp, conformément à la pratique de l'époque. L'arbitraire dont
les autorités sri-lankaises seraient coutumières ne suffit pas à l'expliquer (cf. mémoire de
recours, point C23), au vu de l'acharnement sur l'intéressée, manifesté par les visites
incessantes et les nombreux contrôles prétendument effectués. De même, dans les
circonstances décrites, on peine à imaginer que la recourante ait pu échapper à un
interrogatoire, en prétextant devoir aller rendre visite à sa soeur, puis soit parvenu peu après
à quitter le pays au vu et au su des autorités (cf. procès-verbal de l'audition sur les motifs
d'asile, R145) ; à l'admettre, on devrait en conclure que la recourante ne représentait aucune
menace aux yeux des hommes du CID, ce qui rendrait leurs visites répétées



incompréhensibles.

E. 4.5
Le viol et les tortures sexuelles que la recourante aurait subis de la part des agents du CID
ne reposent que sur ses déclarations et n'ont été allégués qu'au stade du recours. Certes, il
convient de faire preuve de circonspection dans l'appréciation de la vraisemblance de tels
faits, leurs victimes étant notamment souvent entravées dans leur capacité à les révéler et à
les décrire. La prudence s'impose donc avant de tenir pour tardive l'évocation de faits
gravement traumatisants. En l'espèce, la recourante a rapporté les faits plus de trois ans
après le dépôt de la demande d'asile, plus de deux ans après sa dernière audition et plus
d'une année après le dépôt de son recours, soit particulièrement tardivement. Il n'est par
ailleurs pas attesté que l'intéressée ait été empêchée médicalement d'exposer ces faits devant
le SEM. En particulier, une telle impossibilité ne ressort pas du rapport du 1er février 2021,
auquel se réfère l'intéressée ; elle n'est mentionnée que dans l'anamnèse de la patiente, basée
sur ses propres déclarations (cf. p. 2 in fine). La recourante a surtout expliqué n'avoir pas été
en mesure de s'en ouvrir plus tôt en raison du fait que les auditions devant le SEM s'étaient
déroulées en présence d'hommes. Or l'auditoire était exclusivement féminin lors de
l'audition sur les motifs. On peine ainsi à comprendre pourquoi l'intéressée s'est inventée
une explication. Enfin, à admettre que les pressions du CID aient débuté en 2008 déjà,
comme elle l'a allégué au stade du recours, la recourante aurait pu et dû le signaler dès ses
premières déclarations, même si elle n'était pas en mesure de révéler l'ampleur des
préjudices subis. Les motifs de l'agression sexuelle décrite apparaissent en outre peu clairs.
Celle-ci ne paraît pas servir l'objectif prêté au CID, soit d'obtenir des renseignements sur les
liens supposés de la recourante avec les LTTE, d'autant plus que ses agresseurs l'auraient
ensuite ramenée chez elle et auraient quitté les lieux en annonçant qu'ils ne reviendraient
qu'un mois plus tard. Le fait que l'intéressée ne soit pas capable de situer plus précisément
cet événement dans le temps interroge également, nonobstant le traumatisme invoqué. On
peut encore constater que la version des faits qu'elle a donnée à la Croix-Rouge, soit qu'elle
avait été torturée pendant plusieurs jours, et en conservait notamment des « petites
cicatrices » dues à des brûlures et des égratignures (cf. rapport du 1er février 2021, p. 3 s.),
ne correspond pas aux événements exposés devant le Tribunal. Partant, ces allégués tardifs
paraissent sujets à caution. Quelles qu'aient été les violences subies par l'intéressée dans son
pays ou lors de son parcours migratoire, il est peu crédible qu'elles aient été infligées dans
les circonstances décrites. Certaines pourraient d'ailleurs avoir été vécues dans le contexte
des violences conjugales dont la recourante dit avoir été victime en E._______.

E. 4.6
Le Tribunal relève encore que l'intéressée s'est contredite s'agissant de la date à laquelle elle
aurait tenu son restaurant ; il ressort de sa première audition qu'elle aurait exploité ce
commerce en 2004 (cf. point 1.17.05), alors qu'elle a déclaré lors de la seconde que c'était
en 2008 (cf. R71 et 177 s.). Cette contradiction n'est pas qu'apparente, comme le soutient
l'intéressée (cf. mémoire de recours, point C20).

E. 4.7
De même, lors de l'audition sur les motifs d'asile, la recourante a déclaré avoir fait établir
son passeport après avoir rencontré des problèmes avec le CID (cf. R10), soit en 2009, puis
a expliqué l'avoir fait (en tous les cas l'avoir requis) une année avant son départ du pays (cf.
R13 et 15), soit en 2008. Or l'examen de ce document montre que celui-ci a été établi le 10



janvier 2005, avec une date d'expiration au 10 janvier 2010, et qu'il a été prolongé, le 20
mars 2009, jusqu'au 10 janvier 2015. Au stade du recours, l'intéressée a expliqué qu'il
ressortait de sa seconde audition qu'elle avait fait établir ce passeport lorsqu'elle séjournait à
I._______, soit entre 2004 et 2005 (cf. procès-verbal de l'audition sur les motifs d'asile,
R15, 78 et 79), ce qui correspond à la date d'émission de ce document, et qu'elle l'avait fait
prolonger - et non pas établir - en 2009, cette confusion dans les termes utilisés n'étant
toutefois pas déterminante (cf. mémoire de recours, point C21). Cette dernière version des
faits correspond certes aux indications figurant sur le document et il ne saurait,
effectivement, sur ce point, être reproché à la recourante une approximation dans les termes
utilisés. Demeure cependant obscure la raison pour laquelle elle s'est contredite s'agissant de
la raison et du contexte de la prolongation de validité du passeport.

E. 4.8
Enfin, les déclarations de l'intéressée ont varié s'agissant du lieu de séjour de sa mère ; elle a
déclaré lors de sa première audition que celle-ci vivait encore à D._______ (cf. point 2.01)
et a indiqué lors de la seconde qu'elle vivait en E._______ depuis quatre ans (cf. R18 et 26)
; placée devant cette contradiction, elle a expliqué que sa mère lui avait en fait rendu visite
en E._______ - apparemment vers 2015 (cf. mémoire de recours, point C28) -, était
retournée à D._______, puis était revenue vivre auprès d'elle en E._______ - ce qu'elle
aurait appris par sa soeur (cf. note manuscrite figurant à la p. 26 du procès-verbal d'audition
sur les motifs d'asile) - pour la soutenir suite à ses problèmes conjugaux, précisant toutefois
qu'elle n'avait pas de contact avec elle. Au stade du recours, elle a ajouté que sa mère avait
dû partir travailler notamment en Q._______ vers 1990 pour subvenir aux besoins de la
famille après que son mari a quitté le foyer, et n'était que rarement revenue rendre visite à
ses enfants (cf. mémoire de recours, point C1). Force est de constater que la version des
faits servie est pour le moins absconse. On ne comprend notamment pas pourquoi la
recourante aurait déclaré lors de sa seconde audition que sa mère était en E._______ depuis
quatre ans, si elle était retournée au pays entretemps, ni pourquoi elle n'aurait pas de contact
avec sa mère alors que celle-ci serait précisément venue s'installer en E._______ afin de la
soutenir après sa séparation d'avec son mari.

E. 4.9
Il sied de relever que les signataires du rapport du 1er février 2021 ont notamment constaté
que, malgré son état de stress post-traumatique, la recourante était orientée dans le temps,
que ses capacités mnésiques paraissaient intactes et qu'elle ne présentait pas de perturbation
de la pensée (cf. p. 8). De manière générale, les incohérences et contradictions
susmentionnées de son récit ne semblent ainsi pas pouvoir être expliquées par son état de
santé.

E. 4.10
Le Tribunal observe que ces éléments d'invraisemblance, considérés individuellement, ne
sont pas tous décisifs. Au vu de leur nombre et des thèmes sur lesquels ils portent, ils
permettent cependant de mettre en doute les raisons pour lesquelles l'intéressée a quitté le
pays et les circonstances de son départ. Ils sèment surtout le doute tant sur les modalités de
sa collaboration passée avec les LTTE que sur la nature de ses relations avec le CID et les
préjudices subis de la part de ce dernier, soit les faits centraux de sa demande d'asile.

E. 4.11



Sur le vu ce qui précède, et sous réserve de ce qui suit (cf. infra, consid. 5) le Tribunal, à
l'instar du SEM, juge invraisemblables les motifs d'asile exposés par la recourante.

E. 5.1
Il ne peut être exclu que l'intéressée ait fait l'objet d'interpellations et d'interrogatoires dans
le cadre de contrôles policiers ou militaires ponctuels entre 2004 et 2008, comme elle l'a
allégué (cf. supra, Faits C.d). Cela dit, rien n'indique que ces mesures aient été prises à son
encontre de manière ciblée et pour un des motifs listés à l'art. 3 LAsi. Elles ne paraissent en
outre pas revêtir une intensité suffisante pour être qualifiées de persécutions au sens de cette
disposition. A cet égard, on relèvera notamment qu'elles ne seraient pas en lien de causalité
avec le départ du pays de la recourante, laquelle a expliqué avoir fui le Sri Lanka à la suite
des actions du CID à son encontre depuis la fin de l'année 2008. Partant, même à les
admettre, ces faits ne sont pas pertinents au regard de l'art. 3 LAsi.

E. 5.2
Il ne peut non plus être exclu que la recourante ait été victime de violences conjugales en
E._______ (cf. supra, Faits C.d). Cela dit, comme l'a relevé le SEM, de tels faits ne sont,
quoi qu'il en soit, pas pertinents dans le cadre de la présente procédure, dès lors qu'ils ne se
sont pas déroulés dans le pays d'origine de l'intéressée.

E. 6
En outre, la recourante ne peut se prévaloir d'une crainte objectivement fondée d'être
exposé, en cas de retour au Sri Lanka, à une persécution au sens de l'art. 3 LAsi.

E. 6.1
Dans son arrêt de référence E-1866/2015 du 15 juillet 2016, le Tribunal a procédé à une
analyse de la situation des ressortissants sri-lankais à leur retour au pays (cf. consid. 8). Il a
considéré qu'il n'existait pas de risque sérieux et généralisé d'arrestation et de torture pour
les Tamouls renvoyés au Sri Lanka en partance d'Europe, respectivement de Suisse (cf.
consid. 8.3). Afin d'évaluer les risques de sérieux préjudices sous forme d'arrestation et de
torture encourus par les ressortissants sri-lankais qui rentrent au pays, il a défini différents
facteurs. Le Tribunal a retenu, d'une part, des facteurs de risque dits forts, qui suffisent en
général, à eux seuls, à fonder une crainte de persécution future déterminante en matière
d'asile. Entrent dans cette catégorie : l'inscription sur la "Stop List", utilisée par les autorités
sri-lankaises à l'aéroport de Colombo, ou sur la "Watch List", l'existence de liens présumés
ou avérés avec les LTTE - pour autant que la personne soit soupçonnée par les autorités
sri-lankaises de vouloir raviver le conflit ethnique dans le pays - et un engagement
particulier pour des activités politiques en exil contre le régime, dans le but de ranimer le
mouvement des séparatistes tamouls (cf. arrêt E-1866/2015 précité, consid. 8.4 et 8.5).
D'autre part, il a défini des facteurs de risque dits faibles, c'est-à-dire qui ne suffisent pas, à
eux seuls et pris séparément, à fonder une crainte de persécution future déterminante en
matière d'asile. Cependant, combinés à des facteurs de risque forts, ils sont de nature à
augmenter le danger encouru par les ressortissants d'être interrogés et contrôlés à leur retour
au Sri Lanka. En outre, selon les cas, les facteurs de risque faibles peuvent être aussi
combinés entre eux et s'avérer ainsi déterminants pour fonder une crainte de persécution (cf.
arrêt E-1866/2015 précité, consid. 8.5.5). La présence de cicatrices sur le corps ou un séjour
d'une certaine durée dans un pays occidental constituent notamment de tels facteurs (cf.
arrêt E-1866/2015 précité, consid. 8.4.5 et 8.4.6).



E. 6.2
En l'espèce, rien n'indique que l'intéressée soit inscrite sur l'une ou l'autre des listes
précitées, ni, de manière plus générale qu'elle fasse l'objet d'une quelconque procédure ou
de recherches au Sri Lanka. Tel n'était assurément pas le cas au moment de son départ du
pays en 2009, dès lors qu'elle l'a quitté légalement et sans encombres par la voie des airs,
soit la plus surveillée qui soit. Rien ne suggère non plus qu'une procédure ait pu être ouverte
ultérieurement contre elle ; au contraire, l'invraisemblance de ses motifs d'asile (cf. supra,
consid. 4) paraît aller à l'encontre d'une telle hypothèse. Les recherches dont elle aurait fait
l'objet par l'intermédiaire de visites au domicile de sa soeur ne sont pas étayées ; la copie de
la plainte que cette dernière aurait déposée à la suite de ces visites n'est pas de nature à
modifier cette appréciation, au vu de la faible valeur probante de ce document, qui pourrait
avoir été élaboré pour les besoins de la cause. Enfin, les déclarations tardives de la
recourante à la Croix-Rouge selon lesquelles elle aurait fait l'objet de recherches de l'armée
depuis 2007 (rapport du 1er février 2021, p. 3) ne sont en rien étayées.

E. 6.3
L'intéressée a allégué avoir été contrainte à collaborer avec les LTTE. Le Tribunal ne peut
pas exclure qu'elle ait effectivement été contrainte d'oeuvrer pour cette organisation par le
passé, quoi que selon des modalités différentes de celles qu'elle a rapportées (cf. supra,
consid. 4.1). Malgré leur valeur probante limitée, la photographie de la recourante qui aurait
été prise lors d'une fête des LTTE - sur laquelle elle n'est pas clairement reconnaissable - et
les trois attestations écrites de ses compatriotes - dont le contenu, comme déjà relevé,
contredit ses déclarations initiales, et qui pourraient avoir été élaborées pour les besoins de
la cause - (pièce TAF 13, annexes 1 à 4) tendent néanmoins à l'attester. Cela dit, même à
admettre un tel engagement, rien n'indique que la recourante ait l'intention de raviver le
conflit ethnique sri-lankais, ni qu'elle soit soupçonnée de nourrir un tel projet par les
autorités de son pays d'origine. On rappellera à cet égard qu'elle a expliqué avoir été
recrutée de force par les LTTE et s'être évadée, respectivement avoir tenté de le faire, à
plusieurs reprises ; elle n'exprime donc aucune allégeance à ce mouvement. Il n'y a ainsi pas
à redouter qu'elle se trouve dans le collimateur des autorités sri-lankaises en raison de ses
possibles activités passées au sein des LTTE, à supposer que celles-ci en aient eu
connaissance.

E. 6.4
Au stade du recours (cf. mémoire de recours, point C12), l'intéressée a déclaré avoir eu des
activités politiques en Suisse en participant à des manifestations de nature politique,
notamment une « (...) » à L._______ ; elle a produit des enregistrements vidéos en ce sens.
La recourante a toutefois reconnu n'y avoir tenu aucun rôle particulier. Ainsi,
conformément à la jurisprudence du Tribunal (cf. arrêt E-1866/2015 précité, consid. 8.5.4),
il sied de retenir que sa participation à ces manifestations, qui ne s'inscrit au demeurant pas
dans le prolongement d'activités antérieures à son départ du Sri Lanka (cf. procès-verbal de
l'audition sur les données personnelles, point 7.01), ne l'expose pas à un risque de
persécution en cas de retour dans ce pays, dont les autorités, pour autant qu'elles aient vent
de telles manifestations, sont en mesure de distinguer les leaders des simples suiveurs.

E. 6.5
Pour le reste, il n'y a pas de facteurs faisant apparaître la recourante, aux yeux des autorités
sri-lankaises, comme étant susceptible de menacer l'unité ou la sécurité de l'Etat. Les seules



cicatrices évoquées par l'intéressée se situeraient dans la région génitale, sans probablement
qu'elles puissent être découvertes et jugées comme ayant été infligées dans un contexte de
guerre. En outre, il sied de souligner qu'elles n'ont à ce stade pas pu être objectivées en
raison du refus de la recourante de se soumettre à un examen médical (cf. pièce TAF 19, p.
2). A cet égard, elle aurait été renvoyée à une consultation spécialisée par les praticiens de
la Croix-Rouge (cf. rapport du 1er février 2021, p. 7), mais aucun rapport médical y relatif
n'est parvenu au Tribunal. En outre, son appartenance à l'ethnie tamoule, son lieu d'origine
et son séjour en Suisse représentent des facteurs de risque trop légers pour qu'ils soient
suffisants, en eux-mêmes, à fonder une crainte objective de sérieux préjudices au sens de
l'art. 3 LAsi.

E. 6.6
Depuis le départ de la recourante, le Sri Lanka a connu d'importants changements, en
particulier politiques. Gotabaya Rajapaksa y a été élu président le 18 novembre 2019,
comme son frère aîné, Mahinda Rajapaksa, avant lui de 2005 à 2015. Celui-là a du reste
désigné, cinq jours plus tard, son frère aîné, en tant que premier ministre. Si ce changement
politique n'a pas entraîné de difficultés particulières pour les personnes tamoules ne
présentant pas de profil à risque (cf. dans ce sens, parmi d'autres, arrêts du Tribunal
D-6325/2018 du 13 juillet 2020 consid. 6.4 ; E-1317/2018 du 26 juin 2020 consid. 4.2), il
appert toutefois que les personnes particulièrement exposées aux yeux des autorités en
raison de leurs activités en faveur des droits humains, tels que des journalistes ou des
avocats, ou encore d'autres personnes qui s'opposent publiquement au gouvernement, ont
fait face à d'importantes intimidations de la part de la police et des autorités militaires (cf.
Human Rights Watch [HRW], Sri Lanka: Increasing Suppression of Dissent, 08.08.2020 ;
cf. également Alan Keenan, Sri Lanka's parliamentary election: Landslide win for the
Rajapaksa puts democracy and pluralism at risk, 12.08.2020, accessible à https://www.crisi
sgroup.org/asia/south-asia/sri-lanka/sri-lanka-landslide-win-rajapaksa-puts-democracy-and-
pluralism-risk, source consultée le 31 août 2021). Les opérations étatiques visant les
dissidents politiques se sont encore intensifiées depuis la mise en place de mesures
sécuritaires particulières liées à la pandémie de Covid-19 (cf. HRW, Sri Lanka: Increasing
Suppression of Dissent, op. cit.). Cela dit, comme exposé ci-avant, il n'existe aucun élément
permettant de considérer que la recourante présente un tel profil à risque.

E. 6.7
Le recourante a enfin invoqué le risque d'un mariage imposé par sa famille au Sri Lanka.
Comme le SEM l'a relevé, il ne s'agit pas d'un mariage sous la contrainte, mais d'une
proposition, au sujet de laquelle l'intéressé s'est montrée très floue. Elle a affirmé qu'elle
avait demandé à sa famille de lui laisser du temps pour réfléchir, qu'elle ne savait pas
quelles seraient les conséquences d'un refus et que si elle décidait de se marier, elle préférait
le faire avec la personne choisie par sa famille. Ainsi, il ne ressort de ses dires ni qu'elle ne
pourrait se soustraire à un mariage, ni qu'elle ne pourrait décider de la personne de son futur
époux.

E. 7
Sur le vu de ce qui précède, c'est à raison que le SEM a dénié à la recourante la qualité de
réfugié. Il s'ensuit que le recours doit être rejeté en tant qu'il conteste le refus de l'asile.

E. 8



Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, le SEM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte
du principe de l'unité de la famille (art. 44 LAsi). Aucune exception à la règle générale du
renvoi, énoncée à l'art. 32 al. 1 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la
procédure (OA 1, RS 142.311), n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal est tenu, de par
la loi, de confirmer cette mesure.

E. 9.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible. Si
ces conditions ne sont pas réunies, l'admission provisoire doit être prononcée. Celle-ci est
réglée par l'art. 83 LEI (RS 142.20).

E. 9.2
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEI). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque
manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté
serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle
risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 CEDH).

E. 9.3
L'exécution du renvoi ne peut pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de
l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale
(art. 83 al. 4 LEI).

E. 9.4
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat
d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (art.
83 al. 2 LEI).

E. 10.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir; il s'agit
d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et
ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art.
3 CEDH ou encore l'art. 3 de la convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105).

E. 10.2
L'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi.
Comme exposé plus haut (cf. consid. 4 à 6), la recourante n'a pas rendu vraisemblable qu'en
cas de retour dans son pays d'origine, elle serait exposée à de sérieux préjudices au sens de
l'art. 3 LAsi.

E. 10.3



En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du droit international, il
sied d'examiner particulièrement si l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines ou
traitements inhumains, trouve application dans le présent cas d'espèce.

E. 10.4
Si l'interdiction de la torture, des peines et traitements inhumains (ou dégradants) s'applique
indépendamment de la reconnaissance de la qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore
qu'un renvoi ou une extradition serait prohibée par le seul fait que dans le pays concerné des
violations de l'art. 3 CEDH devraient être constatées ; une simple possibilité de subir des
mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette
disposition démontre à satisfaction qu'il existe pour elle un véritable risque concret et
sérieux d'être victime de tortures, ou de traitements inhumains ou dégradants en cas de
renvoi dans son pays. Il en ressort qu'une situation de guerre, de guerre civile, de troubles
intérieurs graves ou de tension grave accompagnée de violations des droits de l'homme ne
suffit pas à justifier la mise en oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant que la
personne concernée ne peut rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement
- et non pas simplement du fait d'un hasard malheureux - par des mesures incompatibles
avec la disposition en question (ATAF 2014/28 consid. 11).

E. 10.5
En l'occurrence, pour les raisons déjà exposées ci-avant (cf. consid. 4 à 6), la recourante n'a
pas démontré à satisfaction de droit qu'il existerait pour elle un risque réel, fondé sur des
motifs sérieux et avérés, d'être victime de torture ou encore d'un traitement inhumain ou
dégradant au sens de l'art. 3 CEDH en cas d'exécution du renvoi dans son pays d'origine.
Elle n'a notamment pas établi avoir le profil d'une personne pouvant concrètement
intéresser les autorités sri-lankaises ni a fortiori l'existence de motifs sérieux et avérés de
croire à un risque réel d'être soumis à un traitement contraire à cette disposition
conventionnelle.

E. 10.6
Dès lors, l'exécution du renvoi de la recourante ne transgresse aucun engagement de la
Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (art. 44 LAsi et art. 83 al.
3 LEI).

E. 11.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux «
réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la
qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes
pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin (ATAF 2014/26 consid.
7.3-7.10 ; ATAF 2011/50 consid. 8.1 8.3).

E. 11.2.1
Il est notoire que, depuis la fin de la guerre entre l'armée gouvernementale et les LTTE, en
mai 2009, le Sri Lanka ne connaît plus une situation de guerre, de guerre civile ou de



violence généralisée qui permettrait d'emblée - et indépendamment des circonstances du cas
d'espèce - de présumer, à propos de tous les ressortissants du pays, l'existence d'une mise en
danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI (cf. arrêt E-1866/2015 précité, consid. 13).

E. 11.2.2
La recourante provient de la région de C._______, dans le district de D._______, province
de l'Est. Dans l'arrêt E-1866/2015 précité, consid. 13.2 à 13.4, le Tribunal a procédé à une
actualisation de sa jurisprudence publiée aux ATAF 2011/24. Il a notamment confirmé que
l'exécution du renvoi était raisonnablement exigible dans l'ensemble de la province de l'Est
(consid. 13.4) si les critères d'exigibilité étaient remplis dans le cas d'espèce, s'agissant en
particulier de l'existence d'un réseau familial ou social durable ainsi que de perspectives de
revenus et de logement sûr.

E. 11.2.3
En l'espèce, comme déjà relevé, la recourante paraît avoir, à tout le moins, travesti la vérité
s'agissant du lieu de séjour de sa mère (cf. supra, consid. 4.8) et du soutien qu'elle pouvait
en attendre. Indépendamment de ce constat, rien n'indique qu'elle ne dispose pas de proches
sur lesquels elle pourra compter à son retour si nécessaire. Il ressort de ses déclarations que
plusieurs membres de sa famille proche vivent encore dans son district, voire son village
d'origine, et qu'elle y a en tous cas gardé contact avec une de ses soeurs (cf. supra, Faits
C.a). La recourante a travaillé par le passé, notamment dans la restauration, de sorte qu'elle
paraît en mesure de pourvoir à ses besoins dans son pays d'origine. Partant, sa situation
familiale et ses perspectives socio-économiques au Sri Lanka ne s'opposent pas à
l'exécution de son renvoi.

E. 11.3.1
S'agissant de l'état de santé de l'intéressée, il est rappelé que l'exécution du renvoi ne cesse
d'être raisonnablement exigible que si, en raison de l'absence de possibilités de traitement
adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire
d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse,
durable, et notablement plus grave de son intégrité physique ou psychique (cf. ATAF
2009/2 consid. 9.3.2 ; Jurisprudence et Informations de la Commission suisse de recours en
matière d'asile [JICRA] 2003 n° 24 consid. 5b p. 157 s.).

E. 11.3.2
En l'espèce, les troubles diagnostiqués à la recourante, selon le rapport médical le plus
récent (cf. supra, Faits P), que le Tribunal n'entend en rien minimiser, ne sont pas
suffisamment graves, au sens de la jurisprudence susmentionnée, pour s'opposer à
l'exécution du renvoi. S'agissant en particulier de son état de stress post-traumatique, rien ne
suggère qu'un retour au pays puisse en soi aggraver son état de santé.

E. 11.3.3
Concernant les idéations suicidaires évoquées, il est rappelé que selon la pratique du
Tribunal, ni une tentative de suicide ni des tendances suicidaires (« suicidalité ») ne
constituent en soi un obstacle à l'exécution du renvoi, y compris au niveau de son
exigibilité, seule une mise en danger présentant des formes concrètes devant être prise en
considération (cf. p. ex. arrêts du Tribunal E-5191/2019 du 25 juin 2020 consid. 7.3.1.2 ;
D-2909/2018 du 1er mai 2020 consid. 12.5.3 ; E-1165/2020 du 20 avril 2020 consid. 7.3).
Un tel cas de figure fait défaut en l'espèce. Comme déjà relevé, le rapport de la



Croix-Rouge du 1er février 2021 indique que l'intéressée a surmonté ses tendances
suicidaires (cf. p. 7).

E. 11.3.4
Il ressort au demeurant de la décision querellée que des traitements psychiatriques sont
disponibles au Sri Lanka, de sorte que l'intéressée pourra, si nécessaire, y poursuivre, même
si ce n'est pas dans les conditions aussi développées qu'en Suisse, son suivi médical.

E. 11.3.5
Bien que cela ne soit pas décisif, il est également rappelé qu'il sera possible à la recourante
de se constituer une réserve de médicaments avant son départ de Suisse et, si cela s'avérait
nécessaire, de présenter au SEM, après la clôture de la présente procédure, une demande
d'aide au retour au sens de l'art. 93 LAsi, et en particulier une aide individuelle telle que
prévue à l'al. 1 let. d de cette disposition et aux art. 73 ss de l'ordonnance 2 du 11 août 1999
sur l'asile relative au financement (OA 2, RS 142.312), en vue d'obtenir, pour un laps de
temps convenable, une prise en charge des soins médicaux indispensables.

E. 11.4
Il ne ressort du dossier aucun autre élément dont on pourrait inférer que l'exécution du
renvoi impliquerait une mise en danger concrète de la recourante.

E. 11.5
Pour ces motifs, l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement
exigible.

E. 12.1
Enfin, la recourante est en possession de documents suffisants pour rentrer dans son pays
ou, à tout le moins, est en mesure d'entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la
représentation de son pays d'origine en vue de l'obtention de documents de voyage lui
permettant de quitter la Suisse. L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles
insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible (cf. ATAF 2008/34 consid.
12).

E. 12.2
La situation actuelle liée à la propagation dans le monde de la maladie à coronavirus
(Covid-19) ne justifie pas de surseoir au présent prononcé. Si cette situation devait, dans le
cas d'espèce, retarder momentanément l'exécution du renvoi, celle-ci interviendrait
nécessairement plus tard, en temps appropriés (voir notamment à ce sujet les arrêts du
Tribunal E-6856/2017 du 6 avril 2020 consid. 9, D-5461/2019 du 26 mars 2020 p. 7 et
D-1282/2020 du 25 mars 2020 consid. 5.5).

E. 13
En conséquence, le recours, mal fondé, est rejeté également en tant qu'il porte sur les
questions du renvoi et de son exécution.

E. 14.1
Au vu de l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à la charge de la
recourante, conformément aux art. 63 al. 1 PA et art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2). La recourante en a toutefois été dispensée par décision incidente du



3 juillet 2019 ; aucun indice ne permet de penser que sa situation financière se soit
notablement améliorée dans l'intervalle. Il n'est en conséquence pas perçu de frais.

E. 14.2
Il sied enfin d'allouer une indemnité à titre d'honoraires et de débours à la mandataire
d'office (cf. art. 8 à 11 FITAF, applicables par analogie conformément à l'art. 12 FITAF),
pour les frais nécessaires à la défense des intérêts de la recourante en la présente cause. Il
ressort du dernier relevé de prestations transmis au Tribunal (cf. annexe à pièce TAF 7) que
15.5 heures de travail ont été nécessaires à la défense des intérêts de l'intéressée ; à cela
s'ajoutent les frais relatifs aux services d'un interprète (1,5 heure) et 58 francs d'autres frais,
pour un total de 2'503 francs. Un tel montant paraît adéquat au vu de la nature et de la
difficulté de la cause. Il faut encore tenir compte du temps nécessaire à la rédaction des
courriers ultérieurs de la recourante (pièces TAF 8, 12, 13, 17, 19, 23), pour lesquels aucun
décompte n'a été fourni, de sorte que le Tribunal fixera l'indemnité y relative sur la base du
dossier (cf. art. 14 al. 2 FITAF). En cas de représentation d'office, le tarif horaire est dans la
règle de 100 à 150 francs pour les représentants non titulaires du brevet d'avocat (cf. art. 12
en rapport avec l'art. 10 al. 2 FITAF). Partant, en prenant en compte un tarif horaire de 150
francs et en considérant le travail accompli par la mandataire d'office dans le cadre de la
présente procédure ainsi que les circonstances du cas d'espèce, l'indemnité est arrêtée à
3'100 francs, tous frais et taxes inclus, à charge de la caisse du Tribunal. (dispositif page
suivante)
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